
Compte rendu de la réunion du conseil municipal du 31 octobre  2025 
 
__________________________________________________________________________________________ 
 
Présents : 
 
Le Maire : Marion Anne-Marie. 
Les élus : Chambon Marielle, Charre Christophe, Piteux Hubert-Marie, Murillon Arlette,  Tallaron 
    Nicolas, Faure Jérôme. 
 
Procuration : de Riou Gaetan pour Charre Christophe 
Excusée : Saniel Mandy. 
___________________________________________________________________________ 
 
Séance ouverte à 18h00. 

 
 

- Approbation du dernier compte rendu du 5 août 2025 
 

Vote à l’unanimité : 8 voix 
 
 

- Délibération pour  forfait communal des enfants de Borée scolarisés à l'école de OGEC Saint 
Martial 
 
Trois enfants de notre commune sont actuellement scolarisés à l’école de St Martial. Le forfait est de 
531€ par enfant soit un total de 1593€. 

Vote à l’unanimité : 8 voix 
 
 
- Délibération pour une subvention classe découverte juin 2026 enfants scolarisés à Saint Martial 
 
Le montant demandé est de 44€ par enfant, soit un total de 132€ pour trois enfants. 

 
Vote à l’unanimité : 8 voix 

 
- Délibération pour subventions aux associations 
 
Cance Auto Passion sport  100€ 
Auto Sport des Boutières  100€ 
L’eau vive    250€ 
Anciens combattants   50€ 
Amicale Sapeurs Pompiers  100€ 
Les Ailes du Mézenc   100€ 
Le Gouleyou    100€ 
ACCA     100€ 
Méz’Arts    100€ 
La ronde des Sucs   100€ 
L’Age d’Or    50€ 
ADMR Saint Martin de Valamas  50€ 
Le Bœuf des Prairies Fleuries   100€ 
 

Vote à l’unanimité : 8 voix 
 



- Délibération pour renouvellement contrat secrétaire de mairie 
 
Le renouvellement du contrat de notre secrétaire de mairie pour trois mois, soit du 1/11/25 au 
31/1/26 est proposé au conseil. 

Vote à l’unanimité : 8 voix 
 

-Délibération pour renouvellement du contrat des risques statutaires 
 

Vote à l’unanimité : 8 voix 
 
-Délibération pour convention et avenant télétransmission des actes 
 

Vote à l’unanimité : 8 voix 
 
- Délibération complémentaire à la délibération du 20/02/2025 pour la vente de 6 m2 de terrain de 
la commune  parcelle 1177  en sus 
 
Le numéro de la parcelle concernée par la vente de ces  6m2 n’avait pas été publié. 
 

Vote à l’unanimité des présents : 6 voix 
 
- Délibération pour congés aux fins de vente ancienne école publique d'Echamps 
 
Il est proposé que le dossier soit rédigé par un huissier de justice. Le montant de cette vente est au 
prix de 42 000€. Les locataires de la maison sont prioritaires pour cet achat. 

 
Vote à l’unanimité : 8 voix 

 
Divers 
 
Ø Chemin de Molines 
 
Afin de terminer la régularisation du départ de ce chemin, la commune a fait deux propositions au 
propriétaire d’une partie du terrain concerné par ce chemin : 
 

- La régularisation cadastrale accompagnée  de la création d’un enrochement permettant 
un élargissement de l’accès à une maison et une ruine attenante. 

- La réouverture de l’ancien tracé cadastral du chemin, passant contre la maison, ne 
nécessitant donc aucune autorisation. 

 
Ø Dossier bornage terrain Chaumière du Mézenc 
 
Le bornage de l’ensemble de la parcelle va être effectué 
 
Ø Travaux intempéries octobre 2024 
 
La commune a pu obtenir une aide de 175 000€ de l’Etat et 64 000€ du département pour la 
réalisation des travaux de remise en état pour une somme de 240 000€ retenue de ces services. Le 
montant initial de l’estimation était de 320 000€. Montant en HT. 
Les travaux ont commencé. Du goudronnage a été effectué pour un montant de 80 000€. Les travaux 
se poursuivront ce printemps. 
 
 
 



Ø Cérémonie du 11 novembre 
 
Elle aura lieu à l’église de Borée à 10h30. Un verre sera offert à l’auberge du Mézenc. 
Ø Bornage de la route de Courbeyre 
 
Une partie de la route n’est pas cadastrée. Le propriétaire accepte gratuitement la régularisation de 
cette portion de route. 
 
Ø Régularisation acquisition terrain  
 
Suite à l’agrandissement de l’Auberge du Mézenc, il avait été convenu de céder la parcelle attenante à 
la maison, au dessus du mur de soutènement. Cette régularisation aura lieu prochainement. 
 
Ø Dossier Eaux de Molines 
 
Une réunion sur ce projet aura lieu le 13/11/25 à la mairie de Borée. Il s’agit d’un projet concernant la 
vente d’eau à la communauté de communes de Val’Eyrieux. Un projet sur plusieurs années, qui 
permettrait d’assurer la distribution d’eau aux habitants de la vallée. Il  permettrait aussi à notre 
commune, une rentrée financière qui assurerait la rénovation future de notre réseau d’eau et un 
maintien abordable du prix de l’eau pour les habitants. Le maire invite les élus du conseil a participé à 
cette réunion. 
 
Ø Elections municipales 2026 
 
Le Maire, Anne-Marie Marion annonce qu’elle ne se représentera pas. Elle encourage l’équipe 
sortante à continuer le travail entrepris. 
 
      
         Fin de la séance 19h30   


